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17ème législature

Liquidation de Monster : non-respect d'un accord collectif
Question écrite n° 9493

Texte de la question

Mme Christine Engrand attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur le cas des salariés de Monster France et Europe, dont les licenciements économiques qui se profilent
illustrent une tension croissante entre les obligations légales et les responsabilités sociales des actionnaires.
Moins d'un an après la création en septembre 2024 d'une joint-venture entre Monster (à l'époque détenu à 100
% par Randstad) et CareerBuilder (sous contrôle du fonds Apollo), ce site pionnier du recrutement en ligne a vu
ses actionnaires, Randstad détenant désormais 49 % et Apollo 51 %, interrompre tout soutien financier, rendant
une liquidation désormais inévitable et menaçant plus de 200 salariés sans perspectives d'accompagnement ou
de reclassement. Un accord d'entreprise signé en 2023, valide jusqu'en 2027, garantissait un accompagnement
renforcé des départs économiques, incluant des provisions spécifiques pour les profils seniors ou en
reconversion, mais il ne serait pas respecté aujourd'hui par les actionnaires actuels, au prétexte que Randstad
n'est plus actionnaire majoritaire. Cette posture est vivement contestée par les représentants du personnel, qui
dénoncent un usage opportuniste du statut minoritaire pour s'affranchir d'engagements sociaux formels. Dans le
même temps, des sommes substantielles auraient été allouées à des dirigeants, notamment 1,2 million de
dollars de Transaction Award pour la liquidation et près de 5 millions d'euros pour activer des plans actions liés
au lancement de l'opération alors qu'aucune mesure équivalente n'est prévue pour les salariés concernés. C'est
finalement l'AGS, donc des fonds publics, qui prendra en charge les salaires non versés et les indemnités, ce
qui questionne le financement de l'échec d'un projet privé par la solidarité collective. Face à cette situation, elle
lui demande si le Gouvernement entend proposer des mécanismes législatifs ou réglementaires susceptibles de
renforcer la responsabilité sociale des actionnaires, y compris minoritaires, quand ceux-ci ont contribué à des
accords collectifs engageant durablement les salariés. Elle lui demande également si des réformes du champ et
du fonctionnement de l'AGS sont envisagées afin d'éviter que les déficits sociaux résultant du retrait volontaire
d'acteurs privés structurés ne soient supportés par la collectivité et si une évolution du régime de sanction des
actionnaires pourrait être envisagée lorsque des engagements sociaux sont délibérément ignorés malgré leur
validité formelle.

Texte de la réponse

L'entreprise Monster France était depuis 2016 une filiale du groupe Randstad. En septembre 2024, le groupe a
souhaité vendre la société Monster, qui est alors devenue une joint-venture après la fusion avec son concurrent
américain Career Builder. Lors de cette opération, Randstad a cédé 51 % de ses parts au fonds
d'investissement Apollo et en a conservé 49 %. En juin 2025, la joint-venture Monster-Career Builder, en état de
cessation des paiements, a fait l'objet de l'ouverture d'une procédure Chapter 11, équivalente au redressement
judiciaire en France. Elle a été rachetée par la société Bold qui n'a pas souhaité reprendre les activités
localisées en Europe. Dès lors, les flux financiers ont été coupés entre les Etats-unis et l'Europe. Le
27 août 2025, le tribunal judiciaire de Nanterre a placé la société Monster Worldwide en liquidation judiciaire. La
réunion d'information du Comité social et économique (CSE) a eu lieu le 4 septembre 2025, les 24 salariés de
l'entreprise se sont vu notifier leur licenciement pour motif économique. Le CSE dénonce le non-respect d'un
accord signé en 2023 entre Monster Worldwide et les organisations syndicales, qui prévoyait des mesures
d'accompagnement pour les salariés concernés par un licenciement économique. Si cet accord est valable
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jusqu'en 2027, la situation financière de l'entreprise Monster Worldwide compromet son applicabilité. Le respect
des engagements pris dans un tel accord ne relève pas du contrôle de l'administration mais de la seule
compétence du juge judiciaire. Les services de la direction régionale interdépartementale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités d'Île-de-France ont reçu les représentants de l'entreprise en France et
suivent le dossier pour accompagner les salariés avec pour préoccupation première leur retour à l'emploi.
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